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Rapport de la séance n°08/2025  
du Conseil communal 

du 19 décembre 2025 

Présents Mike Poiré / Bourgmestre, Stefano D’Agostino, Lex Schwind / Échevins 
Luc Weiler, Myriam Hansen, Marcel Barros, Lena Gomes, Carine Piette, Claude 
Fischer / Conseillers 

Aender Schroeder / Secrétaire communal 

Excusé(e)(s) // 

 
Ouverture de la séance à 14h00 
 

 
Rapport suivant l’ordre du jour de la séance 
 

  
1. Approbation  

 
a. de subsides 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’allouer un subside ou payer une cotisation aux 
associations / fondations suivantes : 

 
• Mouvement européen Luxembourg (Cotisation)         60.00€ 
• Aide aux enfants handicapés et défavorisés       50.00€ 
• CSI Lëtzebuerg           50.00€ 
• Fondation Cancer          50.00€ 
• partage            50.00€ 
• SCAP (Service de Consultation et d’Aide)             50.00€ 
• CID – Fraen an Gender          50.00€ 
 
• Télévie – Centre de Promesse / Feulen   1'000.00€ 

 
b. de subsides extraordinaires aux associations locales 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’allouer un subside extraordinaire aux associations 
suivantes :  

 
- Club des Jeunes asbl   225.75 € 
- Mäerzeger Musik   644.43 € 

 
c. d’une convention 
Le Conseil communal a unanimement décidé  d’approuver la convention d’occupation conclue entre 
la dame Josiane Wolff de Vichten et le Collège des Bourgmestre et Échevins en date du 19 décembre 
2025. 

 
d. de plusieurs compromis 
- Le Conseil communal a décidé par 8 contre 1 voix d’approuver le compromis de vente signé entre 

la société « 3S-Tech s.à r.l. » de Vianden et le Collège des Bourgmestre et Echevins de la 
Commune de Mertzig en date du 19 décembre 2025. 
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- Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le compromis de vente signé entre la 
dame Marie Catherine Pick et le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Mertzig 
en date du 12 décembre 2025. 

 
 

2. Aménagement communal 
 
a. Approbation d’un devis (ASTA) 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le devis élaboré par l’Administration des 
Services techniques de l’Agriculture au montant de 392’750.00 € relatif au réaménagement d’un 
chemin existant au lieu-dit « Wampicherwisen » à Mertzig. 

 
b. Approbation d’un morcellement 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le plan de morcellement présenté par le 
bureau de géomètres « GEOCAD s.à r.l. » de Luxembourg pour morceler plusieurs parcelles inscrites 
au cadastre de la Commune de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrées sous les numéros 710 
et 711/3069 en plusieurs nouvelles parcelles. 

 
 

3. SICONA - Approbation du programme annuel 2025 
 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver le programme d’action pour l’exercice 
2026 tel que préparé par les responsables du syndicat intercommunal SICONA-Centre pour la 
Commune de Mertzig. 

 
 

4. Modification du règlement-taxe 
 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver une caution à raison de 15€/badge à payer 
au moment de la mise à disposition d’un badge. 
 

 
5. Confirmation d’un règlement temporaire de circulation 

 
Le Conseil communal a unanimement décidé de confirmer le règlement temporaire de circulation 
édicté par le Collège des Bourgmestre et Échevins en date du 28 novembre 2025 et portant 
règlementation dans la Rue Principale à Mertzig. 

 
 

6. Enseignement musical 2025/26 - Organisation scolaire rectifiée 
 
Le Conseil communal a unanimement décidé d’approuver l’organisation rectifiée des cours de 
formation musicale et d’instruments en la Commune de Mertzig, année scolaire 2025/2026, tel que 
établi par l’UGDA. 
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7. Budget – Discussion et vote 
 
a. Budget 2025 rectifié 
Le Conseil communal a arrêté unanimement le budget rectifié de l’année 2025. 

 
b. Budget 2026  
Le Conseil communal a arrêté unanimement le budget de l’année 2026. 

 
 
 
 
Clôture de la séance à 15h45 
 
 
 
 
 


